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Annonce n°122 publiée le 02/08/2007 dans le BOAMP 147 B , Dép. 37
Fournitures

AVIS DE MARCHE
SECTION I : POUVOIR ADJUDICATEUR
I.1) Nom, adresses et point(s) de contact :
Ville de Tours, 1 à 3 rue des Minimes, à l'attention de M. le maire, F-37926 Tours Cedex 9.

Adresse(s) internet :

Adresse générale du pouvoir adjudicateur : http://www.tours.fr.

Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues :
Ville de Tours, direction de l'éducation et de la jeunesse Service restauration 1 à 3 rue des minimes,
à l'attention de Mme Colin, F-37926 Tours. Tél. : 02 47 21 60 65. E-mail : j.colin@ville-tours.fr. Fax :
02 47 21 69 59

Adresse auprès de laquelle le cahier des charges et les documents complémentaires (y compris des documents relatifs à
un dialogue compétitif et un système d'acquisition dynamique) peuvent être obtenus :
Ville de Tours, direction de l'éducation et de la jeunesse Service restauration 1 à 3 rue des minimes,
à l'attention de Mme Colin, F-37926 Tours. Tél. : 02 47 21 60 65. E-mail : j.colin@ville-tours.fr. Fax :
02 47 21 69 59

Adresse à laquelle les offres ou demandes de participation doivent être envoyées :
Ville de Tours, direction de l'éducation et de la jeunesse Service restauration 1 à 3 rue des minimes,
à l'attention de Mme Colin, F-37926 Tours. Tél. : 02 47 21 60 65. E-mail : j.colin@ville-tours.fr. Fax :
02 47 21 69 59
I.2) Type de pouvoir adjudicateur et activité(s) principale(s) :
Collectivité territoriale.
Services généraux des administrations publiques.

Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs : oui.
SECTION II : OBJET DU MARCHE
II.1) Description
II.1.1) Intitulé attribué au marché par le pouvoir adjudicateur :
II.1.2) Type de marché et lieu d'exécution des travaux, de livraison de fournitures ou de prestation de services :
Fournitures :
achat

Lieu principal de livraison : tours, 37000 Tours.
Code NUTS : FR244.
II.1.3) L'avis implique :
un marché public.
II.1.4) Informations sur l'accord-cadre :
II.1.5) Description succincte du marché ou de l'achat/des achats :
fournitures de denrées alimentaires pour le groupement de commandes Ville de Tours et CCAS.
II.1.6) Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés publics) :
15000000.
II.1.7) Marché couvert par l'accord sur les marchés publics (AMP) :
oui.
II.1.8) Division en lots :
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oui.

Il convient de soumettre des offres pour : un ou plusieurs lots
II.1.9) Des variantes seront prises en considération :
oui.
II.2) Quantité ou étendue du marché
II.2.1) Quantité ou étendue globale : fournitures de Denrées alimentaires pour le groupement de
commandes Ville de Tours et CCAS de Tours. La consultation est divisée en 59 lots. Lots 1 à 12
Viandes et charcuteries. Lots 13 à 20 Surgelés et glaces Lots 21 à 26 Beurre Oeufs, Fromages Lots
27 à 41 Epicerie Lots 42 à 51 Fruits et Légumes Lots 52 à 55 Boissons et produits issus du
commerce équitable Lots 56 à 59 Pains et viennoiseries Les candidats peuvent télécharger le
dossier de consultation et remettre une offre électronique sur le site
https://www.agglo-tours-achats.fr/tours.
II.2.2) Options :
oui.

Nombre de reconductions éventuelles : 2.
II.3) Durée du marché ou délai d'exécution :
A compter du : 1er janvier 2008, jusqu'au : 31 décembre 2010.INFORMATIONS SUR LES LOTS
Lot n° 1

Intitulé :
1) Description succincte :
Viande de boeuf veau et agneau
2) Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés publics)
15000000.
3) Quantité ou étendue :
4) Indications quant à une autre durée du marché ou à une autre date de
commencement/d'achèvement
5) Informations complémentaires sur les lots
SECTION III : RENSEIGNEMENTS D'ORDRE JURIDIQUE, ECONOMIQUE, FINANCIER ET TECHNIQUE
III.1) Conditions relatives au contrat
III.1.1) Cautionnement et garanties exigés :
III.1.2) Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent : Fonds
propres de la ville de Tours et fonds propres du CCAS. Délai global de paiement : 45 jours Paiement
par mandat administratif.
III.1.3) Forme juridique que devra revetir le groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché :
III.1.4) L'exécution du marché est soumise à d'autres conditions particulières :
non.
III.2) Conditions de participation
III.2.1) Situation personnelle des opérateurs économiques, y compris exigences relatives à
l'inscription aux registres du commerce ou de la professsion
III.2.2) Capacité économique et financière :
III.2.3) Capacité technique :
III.2.4) Marchés réservés :
non.
III.3) Conditions propres aux marchés de services
III.3.1) La prestation est réservée à une profession particulière :
III.3.2) Les personnes morales sont tenues d'indiquer les noms et qualifications professionnelles des membres du
personnel chargés de la prestation :
SECTION IV : PROCEDURE
IV.1) Type de procédure :
IV.1.1) Type de procédure :
ouverte.
IV.1.2) Limites concernant le nombre d'opérateurs invités à soumissionner ou à participer :
IV.1.3) Réduction du nombre d'opérateurs durant la négociation ou le dialogue :
IV.2) Critères d'attribution
IV.2.1) Critères d'attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le
cahier des charges, dans l'invitation à soumissionner ou à négocier ou encore dans le document
descriptif.
IV.2.2) Une enchère électronique sera effectuée :
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non.
IV.3) Renseignements d'ordre administratif
IV.3.1) Numéro de référence attribué au dossier par le pouvoir adjudicateur :
denrees.
IV.3.2) Publication(s) antérieure(s) concernant le même marché :
non.
IV.3.3) Conditions d'obtention du cahier des charges et des documents complémentaires ou du document descriptif :

Documents payants : non.
IV.3.4) Date limite de réception des offres ou des demandes de participation :
20 septembre 2007, à 12:00.
IV.3.5) Date d'envoi des invitations à soumissionner ou à participer aux candidats sélectionnés :
IV.3.6) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation :
français.
IV.3.7) Délai minimal pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre :
IV.3.8) Modalités d'ouverture des offres :

Personnes autorisées à assister à l'ouverture des offres : non.
SECTION VI : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
VI.1) Il s'agit d'un marché à caractère périodique :
VI.2) Le marché s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds communautaires :
non.
VI.3) Autres informations :
Critères de choix des offres: 1) Valeur qualitative de l'offre : coefficient 7/10 La valeur qualitative de
l'offre sera appréciée selon les critères suivants : A- pour les produits faisant l'objet de préparation et
cuisson ou cuisson seule : * Qualité du produit à l'état brut (aspect-couleur-odeur) - coef 2 * Respect
du grammage coef 1 * Qualité, goût et tenue du produit après cuisson - coef 2 * Perte après cuisson -
coef 2 Ces critères concernent les lots suivants : n°1.2.3.4.5.6.11.12.13.14.15.16.17.18.19.21.28.29
(pour les gésiers) 30. 31.34.37.39.40.41.49 B- pour les produits faisant l'objet de tests gustatifs : *
Qualité du produit (Aspect - couleur - odeur) - coef 3 * Goût - coef 2 * Tenue et texture du produit. -
coef 2 Ces critères concernent tous les autres lots. C- pour les produits ne faisant pas l'objet ni de
préparation et cuisson, ni de test gustatif : *Les caractéristiques techniques figurant sur la fiche
technique - coef 7 2) Prix des fournitures: coefficient 3/10.
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
DC 4 (Lettre de candidature et d'habilitation du mandataire par ses co-traitants, disponible à l'adresse
suivante : http://www.minefi.gouv.fr, thème : marchés publics)DC 5 (Déclaration du candidat,
disponible à l'adresse suivante : http://www.minefi.gouv.fr, thème : marchés publics).

Documents à produire dans tous les cas au stade de l'attribution du marché : Pièces prévues aux articles R.
324-4 ou R. 324-7 du code du travailDC 7 ou documents équivalents en cas de candidat étranger
(Etat annuel des certificats reçus, disponible à l'adresse suivante : http://www.minefi.gouv.fr, thème :
marchés publics)..
VI.4) Procédures de recours
VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours :
Tribunal Administratif d'Orléans28 rue de la BretonnerieF-,45057 Orléans Cedex 1. E-mail :
greffe.ta-orleans@juradm.fr. Tél. : 02 38 77 59 00. Fax : 02 38 53 85 16
VI.4.2) Introduction des recours
VI.4.3) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours :
VI.5) Date d'envoi du présent avis : 30 juillet 2007
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